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ARTICLE 6

Dans l’alinéa 9 de cet article, substituer au montant : 

« 6 000 euros »,

le montant : 

« 50 000 euros ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à fixer l’amende due en cas de  rejet de substance polluante visé
l’article L.218-11 à la moitié de l’amende encourue en cas de récidive fixée à 100 000 €. 


